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L 
e quotidien du soin en psychiatrie secrète en permanence des situations qui 
mettent en tension voire en opposition des valeurs fondamentales et parfois 

même des règles de droit. Les soins sous contrainte, l’information au patient, la 
liberté d’aller et venir, la pression sociétale tout comme la relation à la personne 
malade sont autant de domaines dans lesquels ces tensions peuvent prendre corps. 
C’est pour aider chaque professionnel à les traverser voire à les résoudre qu’un 

comité d’éthique se devait d’exister dans l'établissement. 
 
Ce document se propose donc de vous présenter le comité d’éthique du Centre 
Psychothérapique de Nancy à travers quelques unes des questions que vous pouvez 
vous poser à son sujet. 
 
 

Qui le compose ? Vous et nous, c’est-à-dire des professionnels de l’établisse-
ment assistés de membres consultatifs représentant des associations d’usagers 
et de famille d’usagers ainsi que d’un juriste et d’un philosophe. 

 
 
Son but : C’est d’apporter un éclairage aux professionnels de l’établissement par 
ses avis sur des questions relevant de situations pour lesquelles des doutes ou des 
contradictions existent quant à la conduite à tenir.  
 
 
Quel type de situations cela concerne t’il ? Des situations relevant du 
quotidien de la relation de soin tout comme des situations à caractère exception-
nel. Elles peuvent être actuelles, passées ou à venir. 
 
 
On peut donc poser des questions au comité sur tout ce qui concerne 
l’hôpital ? Pas vraiment, il n’a pas pour objet de statuer sur des problématiques 
relevant de la compétence des instances statutaires de l’établissement, il se ré-
serve donc la possibilité d’accepter ou de refuser de débattre sur les questions 
qui lui sont soumises. 
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Que propose t’il par rapport aux questions qui lui sont posées ? Il pro-
pose des avis relevant de débats ouverts en son sein, enrichis de données sociales, 
juridiques, philosophiques, cliniques et pratiques. 
 
 
Quelle est la portée de ses avis ? Ce sont des propositions distanciées et 
pluri professionnelles qui ne doivent être considérées, non pas comme des vérités 
impératives, mais comme des aides à la décision. 
 
Ils ne se substituent donc en rien aux décisions qui restent de la responsabilité des 
professionnels concernés par les situations.  
 
 

A qui sont destinés ses avis ? Ils peuvent être à destination de la personne 
qui aura posé une question ou, si cela est pertinent, ils peuvent être diffusés à l’en-
semble des professionnels de l’établissement. 
 
 
Poser une question au comité d’éthique ne risque-t’il pas de stigmati-
ser celui ou ceux qui la pose ? Non, car le comité prend soin d’anonymiser les 
situations relatives aux questions posées. Ces avis se conforment donc au principe 
de confidentialité de la saisine et respectent impérativement le secret profession-
nel relatif aux situations évoquées. 
 
 
Qui peut poser des questions au comité ? La saisine du comité est ouverte 
à tout professionnel de l’établissement. Les questions doivent bien sur être posées 
nominativement mais elles peuvent concerner un questionnement individuel ou col-
lectif. 
 
 
 

A qui s’adresse t’on lorsque l’on veut poser une question au comité 
d’éthique ? Elles peuvent être adressées, aux adresses suivantes,  
par courrier ou par mail au représentant du comité d’ethique du CPN qui se charge-
ra d’en saisir le comité: 

jacky.merkling@cpn-laxou.com 

Jacky Merkling, IFCS– CPN Laxou 

 

Il est aussi possible, avant de saisir le comité par écrit, de contacter un de ses 
membres afin d’évoquer ou de préciser un questionnement. 




